
SYNDICAT NATIONAL DES COMMERÇANTS 
ET INDUSTRIELS DU BENIN (SYNACIB). 

CONTROLE DE CONSTITUTIONNALITE - DECISION - LOI 
DU26SEPTEMBRE 1988 - CONFORMITE A LA CONSTITU
TION. 

La Décision-Loi n° 88-004 du 26 Septembre 1988 portant 
création d'un privilège au profit de la Banque Commerciale 
du Bénin et organisation des procédures en matière de 
recouvrement de ses créances sur le secteur privé est déclaré 
conforme à la Constitution au regard des articles 17 de la 
Constitution et 22 de la Charte Africaine des Droits de 
l'Homme et des Peuples. 

LE HAUT CONSEIL DE LA REPUBLIQUE, SIEGEANT EN QUALITE 

DE COUR CONSTmITIONNELLE 

Saisi le 22 Mai 1991 par le Président du Syndicat National des 
Commerçants et Industriels du Bénin sur la question de la confonnité à 
la Constitution de la Décision-Loi du 26 Septembre 1988; 
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